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  Morlanwelz, le 28 août 2014 
 
 
 
 

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL N° 7.- 
 

 
 
 
 
 

 
 
M. 
 
est invité(e) pour la première fois à assister à la réunion du Conseil communal qui se 
tiendra à l'Hôtel communal, le lundi 8 septembre 2014 à 20h00. 
 

 

O R D R E   D U   J O U R .- 
 

1. Remplacement d’un Conseiller du Centre Public d’Action Sociale – 
Proposition du Groupe politique d’appartenance – Désignation – Décision.- 

2. Remplacement d’un Echevin au Collège communal – Proposition du Collège 
communal – Désignation – Décision.- 

3. Règlement général de police – Modification de l’article 34 – Examen – 
Décision.- 

4. Tutelle sur le Centre Public d’Action Sociale de Morlanwelz – Budget 2014 – 
Modifications budgétaires n°1 ordinaire et n°1 extraordinaire – Examen – 
Décision.- 

5. Contribution financière 2014  à la Zone de Police de Mariemont – 
Approbation du Gouvernement Provincial – Notification.- 

6. Tutelle sur le temporel des cultes – Fabrique d’Eglise Saint-Martin – 
Modification budgétaire n°1 de l’exercice 2014 – Examen – Décision.- 

7. Redevances communales - Exercices 2014-2019 – Redevances pour les 
services offerts par l’accueil extrascolaire – Proposition – Examen et 
Décision.-  

8. Achat de fournitures pour trottoirs (dalles – bordures) – (dossier 20140014) - 
Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.-  

9. Achat de matériel pour le PCS  –  (dossier 20140056) - Conditions et mode 
de passation de marché – Examen – Décision.-  

10. Achat de petit outillage pour les services des travaux – (dossier 20140019) – 
Conditions et mode de passation de marché – Examen – Décision.- 

11. Achat d’un véhicule pour les plombiers – lot 2 – Aménagement intérieur – 
(dossier 20140015) – Conditions et mode de passation de marché – Examen 
– Décision.- 

12. Toiture de l’école de la place Roosevelt – (dossier 20140028) – Conditions et 
mode de passation de marché – Examen – Décision.-  

13. Bilan financier et rapport d’activités 2013 de l’ASBL Les amis du livre et du 
jeu éducatif – Examen – Décision.- 

14. Bilan financier et rapport d’activités 2013 du CREC – Examen – Décision.-  
15. Bilan financier et rapport d’activités 2013 de l’ASBL « Maison de la Laïcité » - 

Examen – Décision.- 
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16. Bilan financier et rapport d’activités 2013 de l’ASBL Centre culturel Le 
Sablon – Examen – Décision.- 

17. Plan de cohésion sociale – Convention 2014 ASBL GYMSANA – Examen - 
Décision.- 

18. Demande de transport – ASBL L’ABC Carnières pour se rendre au Zoo de 
Maubeuge en France le 9 juillet 2014 – Ratification.- 

19. Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans 
diverses rues – Examen – Décision.- 

 

HUIS CLOS 
 
20. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.-  
21. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
22. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
23. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
24. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
25. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
26. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une Directrice, 

à titre temporaire – Examen – Décision.- 
27. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 

maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

28. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

29. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

30. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

31. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations 
réduites pour raison de maladie ou d’infirmité d’une institutrice maternelle, 
à raison de 13 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

32. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

33. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

34. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

35. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 6 périodes/semaine – Examen – 
Décision. 

36. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 20 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

37. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

38. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
maternelle, à titre temporaire, à raison de 13 périodes/semaine – Examen – 
Décision.-  
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39. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une institutrice maternelle – Examen – Décision.- 

40. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

41. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un instituteur 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

42. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

43. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

44. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

45. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

46. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

47. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

48. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une institutrice 
primaire, à titre temporaire – Examen – Décision.- 

49. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une institutrice primaire – Examen – Décision.- 

50. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations 
réduites pour raison de maladie ou d’infirmité d’une maîtresse spéciale de 
morale, à raison de 12 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

51. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Décision.- 

52. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Congé pour prestations 
réduites pour raisons sociales et familiales  d’une maîtresse spéciale de 
morale, à raison de 12 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

53. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Décision.- 

54. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’une maîtresse 
spéciale de morale, à titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – 
Examen – Décision.- 

55. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une maîtresse spéciale de morale – Examen – Décision.- 

56. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une maîtresse spéciale de morale – Examen – Décision.- 

57. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire, à raison de 2 
périodes/semaine – Examen – Décision.- 

58. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire, à raison de 22 
périodes/semaine – Examen – Décision.- 

59. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Désignation d’un maître 
spécial d’éducation physique, à titre temporaire, à raison de  14 
périodes/semaine – Examen – Décision.- 

60. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une maîtresse d’éducation physique – Examen – 
Décision.- 

61. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une maîtresse d’éducation physique – Examen – 
Décision.- 
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62. Ecoles Fondamentales Mixtes de Morlanwelz – Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d’une maîtresse d’éducation physique – Examen – 
Décision.- 

63. Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur 
d’accordéon, à titre temporaire, à raison de 4 périodes/semaine – Examen – 
Décision.- 

64. Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur de piano, à 
titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

65. Académie Communale de Musique – Désignation d’un professeur de piano, à 
titre temporaire, à raison de 12 périodes/semaine – Examen – Décision.- 

66. Désignation d’un Directeur général faisant fonction du 01 octobre 2014 au 
31 décembre 2014 – Information.- 

 
 

 
 

 

 
Le Directeur général f.f., 

 
 
 

J-L. LAMBRECHTS 

Le Bourgmestre, 
 
 
 

C. MOUREAU 


